








Ce guide est le résultat des expérimentations positives conduites par le 
Parc en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés depuis 2015, 
notamment avec les associations de protection de la nature et les services 
de l’Etat.

1 > UNE MÉTHODE

-  Réunions d’information aux communes, réunions avec les socio-
professionnels et les associations de protection de la nature, échange 
avec les Départements

-    Accompagnement des RLP dans les pôles urbains

2 > DES OUTILS CONCRETS

-   Inventaire par commune
- Propositions d’alternatives précises : matériaux, tailles, formes, 

couleurs…

UN GUIDE DES BONNES PRATIQUES : 
RÉSULTAT D’UNE STRATÉGIE PARTAGÉE 































PERSPECTIVES 

• Poursuivre la sensibilisation des acteurs :

• Diffusion du guide des bonnes pratiques, 

•  relance des communes vendéennes du Parc qui n’ont pas encore fait 

l’objet de l’inventaire (34 communes sur 52),

• Réunion spécifique avec les acteurs touristiques dans le site classé du 

marais (embarcadères, restaurant) = vigilance en regard de la pose de 

nouveaux panneaux illégaux.

• Accompagner les prochains RLP :  

• RLPi de la Communauté de Communes Aunis Atlantique, RLP de Fontenay 

le Comte, RLP Luçon dans le cadre du transfert de compétence à la CDC,

• Rencontre avec la commune de Longeville pour la révision de son RLP 

antérieur à 2010 (Grenelle de l’environnement) et donc caduc en 2020.

Accompagner les communes dans leur renouvellement 

• de signalétique(SIL).






